
MINISTÈRE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE

uts

MONUMENTS HISTORIQUES.

A R R Ê T É .

LE SOCS-SECRÉTAIRE n'ETAT DES B«AOX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre 191 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article a, modifié et complété par la loi du a 3 juillet 1937,

La Commission des monuments historiques entendue;

AKRETE:

ARTICLE PREMIER.

fft9nda]»t TA toiture de IA maigoiiBiee SO^ue Ma-

k l'Ile d'Aix (Charente-Inf 6* leure ) et

M.QHAUVINSAU dcpioili» à l'Ile d'Alx

sont inscrit Msur i inventaire suppléînentaire des monuments historiques.

ART. a.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune ii6 l'ILS D APC Q t au

pr opr idrta iro

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Par délégation spéciale =
Le Directeur général des Beaux-Artl,

Membre de /'/

T. S. p.


